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REPERE, Réseau Périnatal Réunion 

 
 
 

Le REPERE est un Dispositif Spécifique Régional en Périnatalité (DSRP), une 
structure de coordination, d’appui, d’évaluation et d’expertise exerçant des missions 

dans le champ de la santé périnatale, en amont et en aval de la naissance. 
 
 
 

 
 
Les Réseaux de Santé en Périnatalité répondent à un cahier des charges national* qui décline les grandes 
missions des DSRP comme suit :  
 

• Contribuer à la mise en œuvre de la politique nationale et régionale en santé périnatale et apporter son 

expertise à l’Agence régionale de santé : 

• En organisant des parcours de soins adaptés aux enjeux nationaux et régionaux dont l’IVG 

• En contribuant à l’animation de la politique nationale et régionale en santé périnatale 

• Aider et accompagner les acteurs de l’offre de soins en santé périnatale : 

• En offrant un appui méthodologique aux acteurs locaux de la périnatalité en matière d’organisation, 

de coordination et d’évaluation de la prise en charge sur le territoire 

• En formant les professionnels de la santé périnatale 

• En diffusant les informations ascendantes et descendantes 

• Soutenir la démarche qualité en périnatalité 

• Faciliter l’accès à l’IVG 

• Poursuivre les actions dans le champ des violences faites aux femmes 

• Soutenir la prise en charge globale des grossesses avec notamment le déploiement de l’entretien 

prénatal et de l’entretien post-natal précoce 

• Soutenir les nouveaux acteurs de l’offre en périnatalité (maisons de naissance…) 

• Promouvoir les démarches de coordination des acteurs hospitaliers et libéraux de la périnatalité et du 

service de Protection Maternelle et Infantile pour fluidifier les parcours de soins 

• Contribuer à l’évaluation des transferts périnataux 

 
*édité en juillet 2015 et actualisé par l’instruction DGOS du 3 août 2023 
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Coordination  

 

Mme Sylvie BOUKERROU 

Mme Sophie DURAND 

Mme Annabelle AMAS 

 

Gestion administrative 

Mme Gladys MAILLOT 

M Maxime SAUVAGE 

Mme Julie HEENDRICKXEN-SAUVAGE 

 

Gestion budgétaire et RH 

Mme Yolaine ABRANTES 

 

Formateurs et intervenants 
 

Professionnels de santé de la périnatalité : pédiatres réanimateurs, experts, médecins généralistes, 

gynécologues obstétriciens, sages-femmes… 

Nous faisons appel à des formateurs qui sont reconnus pour leur expertise et leurs compétences 

pédagogiques. 

 
 
 

Le REPERE est une association de loi 1901 gouvernée par : 

• Un Conseil d’Administration de 16 membres 

• Un Bureau de 4 à 6 professionnels représentant des professions de la santé périnatale 

• Un Président 
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Enregistrement d’activité 

Numéro d’activité de formation 

Le numéro d’activité du REPERE est le n° 98970286297 
L’article L. 6351-1 du code du travail précise que la déclaration d’activité auprès de la Direction Régionale de 
l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) est une obligation légale y compris pour les 
professionnels qui exercent en leur nom propre et en tant que prestataire/sous-traitant pour le compte d’un 
organisme de formation. 

 
Numéro ODPC 

Le REPERE est identifié comme ODPC sous le N° 3610. 

Le Développement Professionnel Continu (DPC) est un dispositif de formation initié par la loi Hôpital, Patients, 
Santé et Territoires (HPST) en 2009 et adapté par la loi de Modernisation du système de Santé en 2016. Il est 
effectif depuis le 1er janvier 2013 et est spécifiquement dédié aux professionnels de santé de France* (au sens du 
Code de Santé Publique, chapitre IV). 

 
Référencement auprès de DATADOCK 

Le REPERE est référencé auprès de Datadock sous le N° 0067527. 
Datadock est une base de données unique sur la formation professionnelle. Elle permet aux financeurs de la formation 
professionnelle de vérifier la conformité des organismes de formation vis-à-vis des 6 critères qualité définis par la Loi du 5 
mars 2014. 
Une formation doit, pour être financée, être réalisée par un organisme de formation référencé par le financeur. 
 
 
 
 
 
Certification QUALIOPI  

Depuis le 24 Septembre 2021, le Réseau Périnatal Réunion est certifié QUALIOPI pour ses actions de 
formation. Cette certification atteste de la qualité de notre processus mis en œuvre dans l’élaboration, le 
déroulement et le suivi de nos actions de formations. 

 
La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel prévoit dans son article 
6 une obligation de certification, par un organisme tiers, des organismes réalisant des actions concourant au 
développement des compétences sur la base d’un référentiel national unique, s’ils veulent bénéficier de fonds 
publics ou mutualisés. 
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Nos engagements 

Accessibilité 

Nous sommes engagés dans une démarche pour permettre l’accès à ces formations pour les personnes en 
situation de handicap. Par cette démarche, notre organisme met en œuvre des adaptations matérielles et 
organisationnelles. 
 
Démarche Qualité 

Le REPERE développe une démarche d’amélioration continue de la qualité s’appuyant notamment sur le 
référentiel national qualité « Qualiopi ».  
Afin d’améliorer en continu la qualité de notre offre et de nos services, toute personne peut adresser une 
réclamation à l’adresse contact@repere.re 
 
Traitement des données personnelles et RGPD 

Le REPERE accorde une grande importance à la protection des données personnelles. Dans le cadre de 
notre mise en conformité avec le référentiel national qualité de la certification QUALIOPI, le REPERE collecte 
ces données pour les seules finalités suivantes : 

• Enregistrement et traitement des inscriptions aux formations 
• Établissement des feuilles d’émargement 

• Rédaction des attestations de formation et des attestations de suivi de programme DPC 

• Participation aux enquêtes de satisfaction 

• Accès aux informations concernant la formation et aux ressources pédagogiques 

• Positionnement sur des projets de formation 
• Contractualisation dans le cadre de notre collaboration 

Seul le personnel habilité du REPERE aura accès à ces données. Notre personnel est soumis à une 
obligation de confidentialité inscrite dans le contrat de travail et est sensibilisé au respect de la vie privée et 
aux mesures de sécurité. 
 
Le REPERE peut utiliser de façon anonyme ces données pour des études statistiques et pour l’évaluation de 
la politique de santé périnatale de l’Agence Régionale de Santé de La Réunion. 
La durée de conservation des données est de 5 ans après la fin de la formation. 
 
Le participant dispose d’un droit d’accès à ces données, de rectification, et d’opposition pour des motifs 
légitimes auprès du DPO (Data Protection Officer) du Réseau Périnatal Réunion par simple demande écrite à 
contact@rgpd-sante.com. Consultez le site https://www.cnil.fr/ pour plus d’informations sur vos droits. 

Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, 
vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 
 
Confidentialité 

La réalisation de nos actions est fondée sur les principes d’intégrité, de confidentialité, du respect des 
personnes et des structures. Le REPERE informe tous ses intervenants de l’obligation de confidentialité et 
veille au respect de cette obligation. 
 
Aucune information ou propos recueilli lors d’une formation ne sera divulgué à des tiers, sans l’accord au 
préalable de l’établissement. 

Dans le cas des salariés inscrits en formation par leur employeur, il est de la responsabilité de l’employeur de 
s’assurer que la ou les personnes sont informées de la communication de données personnelles (Nom, 
prénom, établissement, fonction et/ou grade). 
 
 

mailto:contact@repere.re
mailto:contact@rgpd-sante.com
mailto:contact@rgpd-sante.com
https://www.cnil.fr/
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Modalités de financement de nos formations 

ANDPC 

Certaines de nos formations sont susceptibles d’être prises en charge par le DPC. Le DPC (Développement 
Professionnel Continu) est un dispositif de formation dédié aux professionnels de santé. Ceux-ci doivent suivre un 
parcours de DPC pour remplir leur obligation triennale. 
 
Formation continue des établissements de santé 

Nos formations peuvent être prises en charge par les services formations continue ou services ressources 
humaines des établissements de santé. La demande de prise en charge est à faire par le salarié auprès des 
services concernés. Dès réception de la demande par les services formation, le Repere établira la convention de 
formation, et fera parvenir aux services les justificatifs demandés. (Facture, liste d’émargement…). 
 
FIF-PL (Fonds Interprofessionnel de Formation des Professionnels Libéraux 

Le professionnel libéral participant devra avancer les frais pour demander sa prise en charge a posteriori. La 
demande de pris en charge devra impérativement être transmise au FIF PL dans les trente jours après la 
date de fin de formation, accompagnée des éléments justificatifs (programme de formation, facture acquittée, 
attestation de présence…). 
 
 
 
 
 
 
DIGIFORMA 

Dans le cadre de la démarche Qualiopi, le REPERE a décidé de digitaliser l’ensemble du processus 
d’inscription à une formation. A partir de janvier 2026, tout passera par Digiforma (depuis la signature de la 
convention jusqu’à l’envoi du certificat de réalisation) ce qui permettra aux professionnels de santé inscrits 
d’accéder directement à leur espace personnel de formation via des codes d’accès individuels. Chacun 
pourra retrouver suivre son historique de formation et ses documents tels que :  

• Programme de formation 
• Convocation 
• Supports pédagogiques 

• Évaluations 

• Certificat de réalisation 

• Règlement intérieur…  
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Nos formations, ateliers et congrès, d’une durée de 1 à 2 jours, visent à développer les 
connaissances et les compétences des acteurs impliqués dans le champ de la périnatalité. 
 
Nos actions, décrites dans les pages suivantes, sont également accessibles sur notre site internet 
www.repere.re / onglet « AGENDA » 
 
 
 
 
Les chiffres de 2025 

 
35 sessions de formation : 

 9 sessions de formation à la réanimation du nouveau-né en salle de naissances – Niveau 1 

9 sessions de formation à la réanimation du nouveau-né en salle de naissances – Niveau 2 

 5 sessions de formation à la prise en charge de l’hémorragie du post-partum 

 4 sessions de formation à l’analyse du rythme cardiaque fœtal 

 1 session de formation au Suivi périnatal 

1 session de formation à l’IVG médicamenteuse en ville 

1 atelier de reprise de cas RCF 

2 ateliers sur la pose et retrait des DIU et implants et réalisation de frottis 

1 atelier de sensibilisation aux violences faites aux femmes 

1 session de formation Enseignement Post Universitaire du CPDPN « Quizz sur le cerveau fœtal » 

 1 session de formation Enseignement Post Universitaire « Les nouveautés du dépistage néonatal » 

 
Un total de 748 professionnels de santé formés  
 
Un taux de réalisation de 94,4% 
 
Un taux de satisfaction globale de 95,25% 
 
 
 
 
 
  

http://www.repere.re/
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 Prise en charge à la réanimation du nouveau-né en salle de naissances – Niveau 1 

 Prise en charge à la réanimation du nouveau-né en salle de naissances – Niveau 2 

 Analyse du rythme cardiaque fœtal intégrant une approche physiopathologique 

 Prise en charge de l’hémorragie du post-partum en salle de naissances et au bloc opératoire 

 Suivi périnatal : actualisation des connaissances, orientations et prises en charge des complications 

 Atelier pratique : pose et retrait de DIU et d’implant, réalisation de frottis 

 Sensibilisation aux violences faites aux femmes 

 Annonce difficile en périnatalité 

 Compétences non techniques en situation d’urgence 

 

 

Bientôt au catalogue 2026 

 
Formations 

 Comment conduire un entretien prénatal précoce/un entretien postnatal précoce ? 

 Allaitement 

 Manœuvres obstétricales 

 Enseignements Post-Universitaires 
 
 
 
Congrès 

 PROGRESS, Perfectionnement du Repère Orientés en Grossesses à Risque, Echographie et Soins 
en Santé publique 

 Le dépistage du CMV pour toute grossesse : les nouvelles recommandations 

 



A L’ISSUE DE LA FORMATION LE/LA PROFESSIONNEL(LE) SERA 
CAPABLE DE :

Vérifier le matériel et la salle de réanimation.
Préparer en amont le matériel nécessaire à une réanimation.
Organiser un travail d’équipe en amont (briefing) et lors de la réanimation.
Mettre en pratique les 3 temps de l’ILCOR 2015 : soins primaires, ventilation
et massage cardiaque coordonné à la ventilation.
Effectuer un appel à l’aide structuré.

MÉTHODOLOGIE :
Chambre des erreurs, ateliers pratiques procéduraux (ventilation au masque,
MCE), mise en situation, débriefing
SUPPORTS PÉDAGOGIQUES :
Powerpoint d’apports théoriques, algorithme ILCOR
SUIVI ET ÉVALUATION :
Questionnaires pré et post formation, mise en situation permettant
l’évaluation des acquis théoriques, questionnaires de satisfaction.

Pédiatres, gynécologues obstétriciens, anesthésistes réanimateurs, sages-
femmes, auxiliaires de puériculture et IDE exerçant en salle de naissances 

Exercer en salle de naissances et/ou être professionnellement exposé à la
naissance.

1 journée (7h de formation)

Salariés : inscriptions par le service de formation de l’établissement

Date limite 15 jours avant la formation

in situ
Salle de naissances de l’établissement et salle debriefing

Pédiatres réanimateurs /sage-femme
Titulaires du Diplôme de formateur en simulation santé

400 € / participant 

Publics concernés  

Prérequis

Durée de la
formation

Modalités
d’inscription

Modalités d’accès
pour les salariés

Lieu de la
formation

Intervenant.e.s

Tarif employeur 

ObjectifS pédagogiques

contenus pédagogiques

contenu de la formation

Contactez notre référent handicap : Gladys MAILLOT 0262 35 15 59

PRISE EN CHARGE de LA RÉANIMATION DU NOUVEAU-NÉ 
EN SALLE DE NAISSANCES – NIVEAU 1 

Atelier vérification du matériel
Chambre des erreurs
Ateliers techniques
Scenarii avec debriefing reprenant l’algorythme ILCOR 

Places limitées selon l’établissement

Référent pédagogique : Dr Anthony GRONDIN

Version du 09/12/2025

Taux de 
satisfaction

2025 : 97,25%



A L’ISSUE DE LA FORMATION LE/LA PROFESSIONNEL(LE) SERA 
CAPABLE DE :

Préparer en amont le matériel nécessaire à une réanimation
Organiser un travail d’équipe en amont (briefing) et lors de la réanimation
Mettre en pratique les 4 temps de l’ILCOR 2015 : soins primaires, ventilation
et massage cardiaque coordonné à la ventilation, intubation orotrachéale,
pose de cathéter veineux ombilical
Effectuer un appel à l’aide structuré.
Pratiquer une réanimation avancée (intubation, KTVO, Adrénaline,
remplissage, transfusion CGR, drogues annexes)
Anticiper les soins post-réanimation

MÉTHODOLOGIE :
Apport théorique sur l’algorithme ILCOR de réanimation néonatale. Simulation
haute-fidélité in situ (briefing, mise en situation, debriefing). Ateliers
procéduraux (ventilation au masque, MCE, intubation orotrachéale, pose de
cathéter veineux ombilical). 
SUPPORTS PÉDAGOGIQUES :
Powerpoint, algorithme ILCOR, mannequin haute-fidélité
SUIVI ET ÉVALUATION :
Questionnaires pré et post formation, mise en situation permettant
l’évaluation des acquis théoriques, questionnaires de satisfaction.

Pédiatres, gynécologues obstétriciens, anesthésistes réanimateurs, sages-
femmes, auxiliaires de puériculture et IDE exerçant en salle de naissances 

Exercer en salle de naissances et/ou être professionnellement exposé à la
naissance. Avoir validé la formation niveau 1 au cours des 2 ans précédents

1 journée (7h de formation)

Salariés : inscriptions par le service de formation de l’établissement

Date limite 15 jours avant la formation

in situ
Salle de naissances de l’établissement et salle debriefing

Pédiatres réanimateurs /sage-femme
Titulaires du Diplôme de formateur en simulation santé

400 € / participant 

Publics concernés  

Prérequis

Durée de la
formation

Modalités
d’inscription

Modalités d’accès
pour les salariés

Lieu de la
formation

Intervenant.e.s

Tarif employeur 

ObjectifS pédagogiques

contenus pédagogiques

contenu de la formation

Contactez notre référent handicap : Gladys MAILLOT 0262 35 15 59

PRISE EN CHARGE de LA RÉANIMATION DU NOUVEAU-NÉ 
EN SALLE DE NAISSANCES – NIVEAU 2

Atelier vérification du matériel
Chambre des erreurs
Ateliers techniques
Scenarii avec debriefing reprenant l’algorythme ILCOR 

Places limitées selon l’établissement

Référent pédagogique : Dr Anthony GRONDIN

Version du 09/12/2025

Taux de 
satisfaction

2025 : 98,7%



A L’ISSUE DE LA FORMATION LE/LA PROFESSIONNEL(LE) SERA 
CAPABLE DE :

Comprendre la physiologie de l’adaptation fœtale pendant le travail.
Maîtriser l’analyse du rythme cardiaque fœtal au cours de la surveillance du
travail et de l’accouchement. 
Être capable de conclure en termes de profils hypoxiques.
Optimiser et harmoniser les conduites à tenir face à des modifications du
RCF
Diminuer la variabilité intra-opérateur.
Comprendre et intégrer l’usage des données de gazométrie néonatale en
pratique courante.

MÉTHODOLOGIE :
Apport théorique, analyse de tracés, cas concrets, Quizz 
SUPPORTS PÉDAGOGIQUES :
Powerpoint, publications, revue de tracès
SUIVI ET ÉVALUATION :
Questionnaires pré et post formation (avec correction), questionnaires de
satisfaction.

Gynécologues obstétriciens, internes d’obstétrique, sages-femmes de salle de
naissance, élèves sage-femme 

Avoir une activité en salle de naissances

Session théorique :
Une session reprise de cas

Par le service de formation de l’établissement ou sur secretaire@repere.re

Inscriptions ouvertes jusqu’à 5 jours avant la formation

Blanche TOUVET GRAESSLIN - Sage-femme experte

1000 € par établissement quels que soient le nombre d’inscrits et le nombre de
sessions suivies

Publics concernés  

Prérequis

Durée de la
formation

Modalités
d’inscription

Modalités d’accès
pour les salariés

Intervenant.e.s

Prix de la
formation 

F O R M A T I O N  É L I G I B L E  D P C

ObjectifS pédagogiques

contenus pédagogiques

contenu de la formation

Contactez notre référent handicap : Gladys MAILLOT 0262 35 15 59

ANALYSE DU RYTHME CARDIAQUE FŒTAL 
INTÉGRANT UNE APPROCHE PHYSIOPATHOLOGIQUE

Session théorique
Comprendre la physiopathologie de l’adaptation fœtale pendant le travail
Comprendre l’importance de la prise en compte de la contextualisation
materno fœtale
Savoir décrire les 5 critères du RCF
Reconnaitre les 4 grands profils d’hypoxie
Optimiser et harmoniser les conduites à tenir face à des modifications du
rythme cardiaque fœtal 
Intégrer les données de la gazométrie fœtale 
Connaitre les méthodes de seconde ligne
Mise en pratique / savoir utiliser les connaissances acquises

Session reprise de cas
Relecture en équipe de cas cliniques

Référent pédagogique : Sylvie BOUKERROU

Version du 09/12/2025

Taux de 
satisfaction

2025 : 88,3%

UNIQUEMENT
EN VISIO



A L’ISSUE DE LA FORMATION LE/LA PROFESSIONNEL(LE) SERA 
CAPABLE DE :

Diagnostiquer une HPP
Maîtriser le protocole régional de prise en charge de l’HPP 
Hiérarchiser la prise en charge en cas d’HPP
Améliorer les performances personnelles et en équipe, de la prise en charge
de l’HPP
Adapter son univers de travail à l’HPP
Appréhender la communication en situation de crise
Analyser les facteurs humains au décours d’une situation de crise
Appréhender une communication efficiente
Organiser une équipe en situation de crise

MÉTHODOLOGIE :
Formation présentielle avec un temps pédagogique complété par des temps
de simulation : 2 scenarii + debriefing 
SUPPORTS PÉDAGOGIQUES :
Powerpoint, protocole régional HPP
SUIVI ET ÉVALUATION :
Questionnaires pré et post formation, mise en situation permettant
l’évaluation des acquis théoriques, questionnaires de satisfaction.

7 à 12 personnes maximum réparties sur les différentes professions. Gynécologues
obstétriciens, médecins anesthésistes réanimateurs, sages-femmes, auxiliaires
puéricultrices, infirmier.es anesthésistes DE

Être titulaire d’un DE de médecin, SF, IDE, AP, AS et travailler au sein de
l’établissement

1 journée (7h de formation)

Salariés : inscriptions par le service de formation de l’établissement
Libéraux : ANDPC

Date limite 15 jours avant la formation

in situ
Salle de naissances de l’établissement et salle de debriefing. Informations
communiquées par convocation

Gynécologue obstétricien/médecin anesthésiste réanimateur/Sage-femme/ IADE
Titulaires du Diplôme de formateur en simulation santé ou du Diplôme de
Formateur

450 € / participant 

Publics concernés  

Prérequis

Durée de la
formation

Modalités
d’inscription

Modalités d’accès
pour les salariés

Lieu de la
formation

Intervenant.e.s 

Tarif employeur 

F O R M A T I O N  É L I G I B L E  D P C

ObjectifS pédagogiques

contenus pédagogiques

contenu de la formation

Contactez notre référent handicap : Gladys MAILLOT 0262 35 15 59

PRISE EN CHARGE DE L’HEMORRAGIE POST PARTUM
 EN SALLE DE NAISSANCES ET AU BLOC OPÉRATOIRE

Acquisition des différents temps de prise en charge d’une hémorragie du
post-partum
Simulation et debriefing autour des problématiques de coordination et
d’organisation
Simulation et debriefing sur la communication inter équipe et l’organisation
de l’équipe en situation de crise

Places limitées selon l’établissement

Référent pédagogique : Dr Véronique PERETTI

Version du 09/12/2025

Taux de 
satisfaction
2025 : 94%



A L’ISSUE DE LA FORMATION LE/LA PROFESSIONNEL(LE) SERA 
CAPABLE DE :

Savoir prendre en charge ou orienter de façon adaptée une patiente
enceinte
Savoir réaliser tout le parcours de soin périnatal (consultation pré
conceptionnelle, consultations de grossesse, suivi postnatal)
Savoir accompagner la femme enceinte et le coparent lors de leur parcours
périnatal (entretiens prénatal/postnatal, ressources sociales…)
Savoir prendre en charge ou orienter dans le cas de certaines pathologies
de grossesse (HTA, diabète, RCIU, MAP, obésité, vulnérabilités psycho-
sociales, violences intra-familiales)

.

MÉTHODOLOGIE :
Formation continue présentielle à dominante pédagogique, complétée par des temps
de simulation et d’analyse des pratiques et des connaissances (WooClap).
SUPPORTS PÉDAGOGIQUES :
· Présentations sur Powerpoint et pédagogie participative
· Outils régionaux remis aux participants : Classeur pédagogique « Suivi de
grossesse 974 » / Sous-main « suivi de grossesse et orientations » /
Gestogramme régional / Affiches et brochures de prévention / Annuaire
Périnatal Réunion 
SUIVI ET ÉVALUATION :
Questionnaires pré et post formation, mise en situation permettant
l’évaluation des acquis théoriques, questionnaires de satisfaction.

Médecins généralistes, Gynécologues médicaux, Gynécologues obstétriciens,
Sage-femmes

Aucun 

14h sur 2 journées

Salariés : inscription par le service de formation de l’établissement
Libéraux : ANDPC

Inscription ouverte jusqu’à 5 jours avant la formation

À déterminer - pour plus d’information envoyer email à : secretaire@repere.re

Dr Véronique PERETTI, Gynécologue-obstétricienne 
Mme Sophie DURAND, Sage-femme 

400 € pour les 2 journées - Repas inclus 

Publics concernés  

Prérequis

Durée de la
formation

Modalités
d’inscription

Modalités d’accès
pour les salariés

Lieu de la
formation

Intervenant.e.s

Prix/ personne 

F O R M A T I O N  É L I G I B L E  D P C  /  F I F  P L

ObjectifS pédagogiques

contenus pédagogiques

contenu de la formation

Contactez notre référent handicap : Gladys MAILLOT 0262 35 15 59

SUIVI PÉRINATAL : ACTUALISATION DES CONNAISSANCES, 
ORIENTATIONS ET PRISES EN CHARGE DES COMPLICATIONS

Savoir dépister pour adapter le parcours périnatal
Enjeux des 1000 premiers jours
Dépistages majeurs en cours de grossesse
Vulnérabilités psycho-sociales et violences intra-familiales
Suivi des 2  et 3  trimestres e e

Focus sur les principales pathologies de la grossesse
Parcours post-natal et orientations régionales

Places limitées 

Référent pédagogique : Sophie Durand

Taux de 
satisfaction
2025 : 95%

les 19 et 26 mars

Version du 09/12/2025



A L’ISSUE DE LA FORMATION LE/LA PROFESSIONNEL(LE) SERA 
CAPABLE DE :

Réaliser un frottis
Poser un SIU hormonal et au cuivre
Poser et retirer un implant

MÉTHODOLOGIE :
Ateliers pratiques, mises en situation, retour d’expériences
SUPPORTS PÉDAGOGIQUES :
Powerpoint, films, mannequins de simulation
SUIVI ET ÉVALUATION :
Questionnaires de satisfaction.

Médecins généralistes, Sage-femmes libérales

Aucun 

soirée : 19h-22h (3h de formation)

sur repere.re / agenda des formations

Inscriptions ouvertes jusqu’à 5 jours avant la formation

À  déterminer. Pour plus d’informations, écrire à secretaire@repere.re

Dr Anne-Laure Costa, gynécologue-obstétricienne
Mme Sophie DURAND, Sage-femme 

À déterminer

Publics concernés  

Prérequis

Durée de la
formation

Modalités
d’inscription

Modalités d’accès
pour les salariés

Lieu de la
formation

Intervenant.e.s

Prix/ personne 

ObjectifS pédagogiques

contenus pédagogiques

contenu de la formation

Contactez notre référent handicap : Gladys MAILLOT 0262 35 15 59

ATELIER PRATIQUE : POSE ET RETRAIT DE DIU 
ET D’IMPLANT, REALISATION DE FROTTIS

Evaluation des connaissances
Atelier pratique de pose et de retrait de stérilets
Atelier pratique de pose d’implants

Places limitées 

Référent pédagogique : Sophie DURAND

Taux de 
satisfaction
2025 : 97%

Dates à déterminer

P R O C H A I N E M E N T  E N  D P C

Version du 09/12/2025



A L’ISSUE DE LA FORMATION LE/LA PROFESSIONNEL(LE) SERA 
CAPABLE DE :

Conscientiser la place de la violence dans notre société,
Avoir le bon référentiel individuel,
Identifier le mécanisme des violences conjugales,
Connaitre les méthodes de repérage des violences conjugales et les
techniques des réponses positives,
Savoir évaluer le danger et l’emprise,
Connaître les différentes personnes et structures ressources.

MÉTHODOLOGIE :
Tour de table, partage d’expériences
SUPPORTS PÉDAGOGIQUES :
Courts métrages, ressources documentaires
SUIVI ET ÉVALUATION :
Questionnaires pré et post formation, questionnaires de satisfaction.

Tous professionnels de la périnatalité

Aucun 

soirée : 19h-22h (3h de formation)

Par mail à secretaire@repere.re

En présentiel. Inscription ouverte jusqu’à 5 jours avant la formation

À déterminer. Pour plus d’informations, écrire à : secretaire@repere.re

Dr Veronique PERETTI, gynécologue obstétricienne, référente violences CHU Sud 

à déterminer

Publics concernés  

Prérequis

Durée de la
formation

Modalités
d’inscription

Modalités d’accès
pour les salariés

Lieu de la
formation

Intervenant.e.s

Prix/ personne 

ObjectifS pédagogiques

contenus pédagogiques

contenu de la formation

Contactez notre référent handicap : Gladys MAILLOT 0262 35 15 59

SENSIBILISATION AUX VIOLENCES 
FAITES AUX FEMMES

Comprendre le concept de Violence
          · Introduction au violentomètre
          · Différenciation entre conflits et violences

Impacts et conséquences des violences
          · Les stratégies de l'agresseur et leurs répercussions
          · Conséquences physiques, psychologiques et somatiques
          · Étude des mécanismes neurologiques et psycho traumatologiques

Communication et relation d'aide
          · Principes d'une relation facilitante pour le repérage des violences
          · Techniques d'écoute active et empathique

Rôle des acteurs et coordination interprofessionnelle
          · Identification des acteurs clés et leurs compétences
          · Approche collaborative et réseau de soutien

Évaluation des risques et mesures légales
          · Évaluer le danger et procéder au signalement
          · Introduction aux dispositifs judiciaires et accompagnement juridique

Places limitées à 12 participants 

Référent pédagogique : Dr Véronique PERETTI

Version du 27/11/2025

Dates à déterminer

P R O C H A I N E M E N T  E N  D P C



A L’ISSUE DE LA FORMATION LE/LA PROFESSIONNEL(LE) SERA 
CAPABLE DE :

Réunir les bonnes conditions matérielles pour l’annonce d’une mauvaise
nouvelle (lieu, contexte, moment de l’annonce…)
Avoir la bonne posture professionnelle : techniques de communication et
d’écoute adaptées
Savoir identifier les mécanismes de défenses du patient/proche du patient
et du soignant
Savoir annoncer avec bienveillance

.

MÉTHODOLOGIE :
Formation continue présentielle à dominante pédagogique, complétée par des temps
de simulation et d’analyse des pratiques et des connaissances (WooClap).
SUPPORTS PÉDAGOGIQUES :
Powerpoint, simulation, cas cliniques interactifs, Livret EPICES
SUIVI ET ÉVALUATION :
Questionnaires pré et post formation, mise en situation permettant
l’évaluation des acquis théoriques, questionnaires de satisfaction.

Sage-femmes, Gynécologues médicaux, Gynécologues obstétriciens, Pédiatres

Aucun 

7h, une journée

Salariés : inscription par le service de formation de l’établissement
Libéraux : ANDPC

Inscriptions ouvertes jusqu’à 5 jours avant la formation

À déterminer - pour plus d’information envoyer email à : secretaire@repere.re

Dr Marie-Charlotte LAMAU, gynécologue obstétricienne
Dr Olivia ANSELEM, gynécologue obstétricienne
Psychologue

350 € par participant - Repas inclus 

Publics concernés  

Prérequis

Durée de la
formation

Modalités
d’inscription

Modalités d’accès
pour les salariés

Lieu de la
formation

Intervenant.e.s

Prix/ personne 

F O R M A T I O N  É L I G I B L E  D P C

ObjectifS pédagogiques

contenus pédagogiques

contenu de la formation

Contactez notre référent handicap : Gladys MAILLOT 0262 35 15 59

ANNONCE D’UNE MAUVAISE NOUVELLE EN PÉRINATALITÉ

Principes de la simulation, principe de bienveillance
Scenario et debriefing « diagnostic prénatal d’une anomalie fœtale »
Scenario et debriefing « complication obstétricale »
Scenario et debriefing « perte fœtale inattendue »
Scenario et debriefing « perte néonatale inattendue »

Places limitées 

Référent pédagogique : Dr Olivia ANSELEM

Taux de 
satisfaction
2024 : 95%

Dates à déterminer

Version du 09/12/2025



A L’ISSUE DE LA FORMATION LE/LA PROFESSIONNEL(LE) SERA 
CAPABLE DE :

Reconnaitre et identifier les facteurs humains en cause dans une situation
de crise
Maitriser la communication sécurisée
Connaitre les principes d’organisation d’une équipe en situation de crise
Connaitre l’importance de la conscience situationnelle personnelle et en
équipe en situation de crise

.

MÉTHODOLOGIE :
Expositive, partage d’expériences, simulation
SUPPORTS PÉDAGOGIQUES :
Powerpoint, jeux
SUIVI ET ÉVALUATION :
Questionnaires de satisfaction.

Professionnels de la périnatalité

Travailler au bloc obstétrical ou au bloc opératoire, aux urgences 

7h, une journée

Salariés : inscriptions par le service de formation de l’établissement
Libéraux : ANDPC

Inscription ouverte jusqu’à 5 jours avant la formation

À déterminer - pour plus d’information envoyer email à : secretaire@repere.re

Dr Corentin BONNET, anesthésiste réanimateur CHU Sud
Timothée ROUSSEL, pilote de ligne et instructeur Air Austral 

À définir

Publics concernés  

Prérequis

Durée de la
formation

Modalités
d’inscription

Modalités d’accès
pour les salariés

Lieu de la
formation

Intervenant.e.s

Prix/ personne 

F O R M A T I O N  É L I G I B L E  D P C

ObjectifS pédagogiques

contenus pédagogiques

contenu de la formation

Contactez notre référent handicap : Gladys MAILLOT 0262 35 15 59

COMPÉTENCES NON TECHNIQUES EN SITUATION D’URGENCE

8h30- 9h00 : Accueil, présentation de la journée, recueil des attentes des
participants
9h-9h45 : Partage d’expérience autour des notions de situation de crise,
d’erreur dans le domaine de la santé, introduction la démarche qualité :
déclaration des évènements indésirables, analyse des évènements indésirables
9h45-10h30 : apports théoriques : définition des facteurs humains, impact
connu des facteurs humain en situation de crise en médecine, biais cognitifs,
communication sécurisée en situation de crise, conscience situationnelle
personnelle et partagée, synergie d’équipe
10h45-12h30 : Illustration de ces apports théoriques par ludopédagogie
décontextualisée
13h30-16h30 : 2 cas de simulation avec débriefing centré sur l’analyse des
facteurs humains

Places limitées à 12 participants

Référent pédagogique : Dr Corentin BONNET

Dates à déterminer

Version du 09/12/2025



115 D allée de Montaignac 
97427 L'Étang-Salé 

La Réunion

Catalogue 2026


	CATALOGUE DES FORMATIONS DOC DE TRAVAIL.pdf
	SOMMAIRE
	SOMMAIRE 1
	LES MISSIONS DU REPERE 2
	NOTRE EQUIPE 3
	LA GOUVERNANCE 3
	L’ORGANISME DE FORMATION 4
	Enregistrement d’activité 4
	Nos engagements 5
	Certification QUALIOPI 4
	Modalités de financement de nos formations 6
	DIGIFORMA 6
	NOS FORMATIONS, ATELIERS ET CONGRÈS 7
	NOS PROGRAMMES DE FORMATION …………………………………………………………………………………………………………………… 8
	REPERE, Réseau Périnatal Réunion
	Le REPERE est un Dispositif Spécifique Régional en Périnatalité (DSRP), une structure de coordination, d’appui, d’évaluation et d’expertise exerçant des missions dans le champ de la santé périnatale, en amont et en aval de la naissance.
	LES MISSIONS DU REPERE
	Les Réseaux de Santé en Périnatalité répondent à un cahier des charges national* qui décline les grandes missions des DSRP comme suit :
	*édité en juillet 2015 et actualisé par l’instruction DGOS du 3 août 2023
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	Coordination
	Mme Sylvie BOUKERROU
	Mme Sophie DURAND
	Mme Annabelle AMAS
	Gestion administrative
	Mme Gladys MAILLOT
	M Maxime SAUVAGE
	Mme Julie HEENDRICKXEN-SAUVAGE
	Gestion budgétaire et RH
	Mme Yolaine ABRANTES
	Formateurs et intervenants
	Professionnels de santé de la périnatalité : pédiatres réanimateurs, experts, médecins généralistes, gynécologues obstétriciens, sages-femmes…
	Nous faisons appel à des formateurs qui sont reconnus pour leur expertise et leurs compétences pédagogiques.

	LA GOUVERNANCE
	Le REPERE est une association de loi 1901 gouvernée par :
	 Un Conseil d’Administration de 16 membres
	 Un Bureau de 4 à 6 professionnels représentant des professions de la santé périnatale
	 Un Président

	L’ORGANISME DE FORMATION
	Enregistrement d’activité
	Numéro d’activité de formation

	Le numéro d’activité du REPERE est le n  98970286297
	L’article L. 6351-1 du code du travail précise que la déclaration d’activité auprès de la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS) est une obligation légale y compris pour les professionnels qui exercent e...
	Numéro ODPC

	Le REPERE est identifié comme ODPC sous le N  3610.
	Le Développement Professionnel Continu (DPC) est un dispositif de formation initié par la loi Hôpital, Patients, Santé et Territoires (HPST) en 2009 et adapté par la loi de Modernisation du système de Santé en 2016. Il est effectif depuis le 1er janvi...
	Référencement auprès de DATADOCK

	Le REPERE est référencé auprès de Datadock sous le N  0067527.
	Datadock est une base de données unique sur la formation professionnelle. Elle permet aux financeurs de la formation professionnelle de vérifier la conformité des organismes de formation vis-à-vis des 6 critères qualité définis par la Loi du 5 mars 2014.
	Une formation doit, pour être financée, être réalisée par un organisme de formation référencé par le financeur.
	Certification QUALIOPI
	Depuis le 24 Septembre 2021, le Réseau Périnatal Réunion est certifié QUALIOPI pour ses actions de formation. Cette certification atteste de la qualité de notre processus mis en œuvre dans l’élaboration, le déroulement et le suivi de nos actions de fo...
	La loi n  2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel prévoit dans son article 6 une obligation de certification, par un organisme tiers, des organismes réalisant des actions concourant au développement des compéte...
	Nos engagements
	Accessibilité

	Nous sommes engagés dans une démarche pour permettre l’accès à ces formations pour les personnes en situation de handicap. Par cette démarche, notre organisme met en œuvre des adaptations matérielles et organisationnelles.
	Démarche Qualité

	Le REPERE développe une démarche d’amélioration continue de la qualité s’appuyant notamment sur le référentiel national qualité « Qualiopi ».
	Afin d’améliorer en continu la qualité de notre offre et de nos services, toute personne peut adresser une réclamation à l’adresse contact@repere.re
	Traitement des données personnelles et RGPD

	Le REPERE accorde une grande importance à la protection des données personnelles. Dans le cadre de notre mise en conformité avec le référentiel national qualité de la certification QUALIOPI, le REPERE collecte ces données pour les seules finalités sui...
	 Enregistrement et traitement des inscriptions aux formations
	 Établissement des feuilles d’émargement
	 Rédaction des attestations de formation et des attestations de suivi de programme DPC
	 Participation aux enquêtes de satisfaction
	 Accès aux informations concernant la formation et aux ressources pédagogiques
	 Positionnement sur des projets de formation
	 Contractualisation dans le cadre de notre collaboration
	Seul le personnel habilité du REPERE aura accès à ces données. Notre personnel est soumis à une obligation de confidentialité inscrite dans le contrat de travail et est sensibilisé au respect de la vie privée et aux mesures de sécurité.
	Le REPERE peut utiliser de façon anonyme ces données pour des études statistiques et pour l’évaluation de la politique de santé périnatale de l’Agence Régionale de Santé de La Réunion.
	La durée de conservation des données est de 5 ans après la fin de la formation.
	Le participant dispose d’un droit d’accès à ces données, de rectification, et d’opposition pour des motifs légitimes auprès du DPO (Data Protection Officer) du Réseau Périnatal Réunion par simple demande écrite à contact@rgpd-sante.com. Consultez le s...
	Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.
	Confidentialité

	La réalisation de nos actions est fondée sur les principes d’intégrité, de confidentialité, du respect des personnes et des structures. Le REPERE informe tous ses intervenants de l’obligation de confidentialité et veille au respect de cette obligation.
	Aucune information ou propos recueilli lors d’une formation ne sera divulgué à des tiers, sans l’accord au préalable de l’établissement.
	Dans le cas des salariés inscrits en formation par leur employeur, il est de la responsabilité de l’employeur de s’assurer que la ou les personnes sont informées de la communication de données personnelles (Nom, prénom, établissement, fonction et/ou g...
	Modalités de financement de nos formations
	ANDPC

	Certaines de nos formations sont susceptibles d’être prises en charge par le DPC. Le DPC (Développement Professionnel Continu) est un dispositif de formation dédié aux professionnels de santé. Ceux-ci doivent suivre un parcours de DPC pour remplir leu...
	Formation continue des établissements de santé

	Nos formations peuvent être prises en charge par les services formations continue ou services ressources humaines des établissements de santé. La demande de prise en charge est à faire par le salarié auprès des services concernés. Dès réception de la ...
	FIF-PL (Fonds Interprofessionnel de Formation des Professionnels Libéraux

	Le professionnel libéral participant devra avancer les frais pour demander sa prise en charge a posteriori. La demande de pris en charge devra impérativement être transmise au FIF PL dans les trente jours après la date de fin de formation, accompagnée...
	DIGIFORMA
	Dans le cadre de la démarche Qualiopi, le REPERE a décidé de digitaliser l’ensemble du processus d’inscription à une formation. A partir de janvier 2026, tout passera par Digiforma (depuis la signature de la convention jusqu’à l’envoi du certificat de...
	 Programme de formation
	 Convocation
	 Supports pédagogiques
	 Évaluations
	 Certificat de réalisation
	 Règlement intérieur…

	NOS FORMATIONS, ATELIERS ET CONGRÈS
	Nos formations, ateliers et congrès, d’une durée de 1 à 2 jours, visent à développer les connaissances et les compétences des acteurs impliqués dans le champ de la périnatalité.
	Nos actions, décrites dans les pages suivantes, sont également accessibles sur notre site internet www.repere.re / onglet « AGENDA »
	Les chiffres de 2025
	35 sessions de formation :
	9 sessions de formation à la réanimation du nouveau-né en salle de naissances – Niveau 1
	9 sessions de formation à la réanimation du nouveau-né en salle de naissances – Niveau 2
	5 sessions de formation à la prise en charge de l’hémorragie du post-partum
	4 sessions de formation à l’analyse du rythme cardiaque fœtal
	1 session de formation au Suivi périnatal
	1 session de formation à l’IVG médicamenteuse en ville
	1 atelier de reprise de cas RCF
	2 ateliers sur la pose et retrait des DIU et implants et réalisation de frottis
	1 atelier de sensibilisation aux violences faites aux femmes
	1 session de formation Enseignement Post Universitaire du CPDPN « Quizz sur le cerveau fœtal »
	1 session de formation Enseignement Post Universitaire « Les nouveautés du dépistage néonatal »
	Un total de 748 professionnels de santé formés
	Un taux de réalisation de 94,4%
	Un taux de satisfaction globale de 95,25%

	NOS PROGRAMMES DE FORMATION 2026
	 Prise en charge à la réanimation du nouveau-né en salle de naissances – Niveau 1
	 Prise en charge à la réanimation du nouveau-né en salle de naissances – Niveau 2
	 Analyse du rythme cardiaque fœtal intégrant une approche physiopathologique
	 Prise en charge de l’hémorragie du post-partum en salle de naissances et au bloc opératoire
	 Suivi périnatal : actualisation des connaissances, orientations et prises en charge des complications
	 Atelier pratique : pose et retrait de DIU et d’implant, réalisation de frottis
	 Sensibilisation aux violences faites aux femmes
	 Annonce difficile en périnatalité
	 Compétences non techniques en situation d’urgence
	Bientôt au catalogue 2026
	Formations
	Congrès
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	La durée de conservation des données est de 5 ans après la fin de la formation.
	Le participant dispose d’un droit d’accès à ces données, de rectification, et d’opposition pour des motifs légitimes auprès du DPO (Data Protection Officer) du Réseau Périnatal Réunion par simple demande écrite à contact@rgpd-sante.com. Consultez le s...
	Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.
	Confidentialité

	La réalisation de nos actions est fondée sur les principes d’intégrité, de confidentialité, du respect des personnes et des structures. Le REPERE informe tous ses intervenants de l’obligation de confidentialité et veille au respect de cette obligation.
	Aucune information ou propos recueilli lors d’une formation ne sera divulgué à des tiers, sans l’accord au préalable de l’établissement.
	Dans le cas des salariés inscrits en formation par leur employeur, il est de la responsabilité de l’employeur de s’assurer que la ou les personnes sont informées de la communication de données personnelles (Nom, prénom, établissement, fonction et/ou g...
	Modalités de financement de nos formations
	ANDPC

	Certaines de nos formations sont susceptibles d’être prises en charge par le DPC. Le DPC (Développement Professionnel Continu) est un dispositif de formation dédié aux professionnels de santé. Ceux-ci doivent suivre un parcours de DPC pour remplir leu...
	Formation continue des établissements de santé

	Nos formations peuvent être prises en charge par les services formations continue ou services ressources humaines des établissements de santé. La demande de prise en charge est à faire par le salarié auprès des services concernés. Dès réception de la ...
	FIF-PL (Fonds Interprofessionnel de Formation des Professionnels Libéraux

	Le professionnel libéral participant devra avancer les frais pour demander sa prise en charge a posteriori. La demande de pris en charge devra impérativement être transmise au FIF PL dans les trente jours après la date de fin de formation, accompagnée...
	DIGIFORMA
	Dans le cadre de la démarche Qualiopi, le REPERE a décidé de digitaliser l’ensemble du processus d’inscription à une formation. A partir de janvier 2026, tout passera par Digiforma (depuis la signature de la convention jusqu’à l’envoi du certificat de...
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	 Supports pédagogiques
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	 Certificat de réalisation
	 Règlement intérieur…

	NOS FORMATIONS, ATELIERS ET CONGRÈS
	Nos formations, ateliers et congrès, d’une durée de 1 à 2 jours, visent à développer les connaissances et les compétences des acteurs impliqués dans le champ de la périnatalité.
	Nos actions, décrites dans les pages suivantes, sont également accessibles sur notre site internet www.repere.re / onglet « AGENDA »
	Les chiffres de 2025
	35 sessions de formation :
	9 sessions de formation à la réanimation du nouveau-né en salle de naissances – Niveau 1
	9 sessions de formation à la réanimation du nouveau-né en salle de naissances – Niveau 2
	5 sessions de formation à la prise en charge de l’hémorragie du post-partum
	4 sessions de formation à l’analyse du rythme cardiaque fœtal
	1 session de formation au Suivi périnatal
	1 session de formation à l’IVG médicamenteuse en ville
	1 atelier de reprise de cas RCF
	2 ateliers sur la pose et retrait des DIU et implants et réalisation de frottis
	1 atelier de sensibilisation aux violences faites aux femmes
	1 session de formation Enseignement Post Universitaire du CPDPN « Quizz sur le cerveau fœtal »
	1 session de formation Enseignement Post Universitaire « Les nouveautés du dépistage néonatal »
	Un total de 736 professionnels de santé formés
	Un taux d’accomplissement de 100%

	NOS PROGRAMMES DE FORMATION 2026
	 Prise en charge à la réanimation du nouveau-né en salle de naissances – Niveau 1
	 Prise en charge à la réanimation du nouveau-né en salle de naissances – Niveau 2
	 Analyse du rythme cardiaque fœtal intégrant une approche physiopathologique
	 Prise en charge de l’hémorragie du post-partum en salle de naissances et au bloc opératoire
	 Suivi périnatal : actualisation des connaissances, orientations et prises en charge des complications
	 Atelier pratique : pose et retrait de DIU et d’implant, réalisation de frottis
	 Sensibilisation aux violences faites aux femmes
	 Annonce difficile en périnatalité
	 Compétences non techniques en situation d’urgence
	Bientôt au catalogue 2026
	Formations
	Congrès




